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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   25 janvier 2024

DCM N°   24-01-25-1

Objet : Dénomination d'un équipement municipal.

Rapporteur:   M. le Maire  ,

Grande figure de la vie politique, Jean-Marie RAUSCH nous a quittés le 5 janvier 2024 à
l’âge de 94 ans. Né à Sarreguemines en 1929, il descend de minotiers mosellans. Son père
possède le moulin de Frauenberg, qu’il reconstruit après la Seconde Guerre mondiale. À la
suite de ses études au sein de l’École française de meunerie à Paris, il reprend la direction de
l’entreprise familiale, les Moulins Rausch, jusqu’en 1976.

Jean-Marie  Rausch  est  élu  maire  de  Metz  en  1971  après  le  décès  du  ministre  et  maire
Raymond Mondon (1914-1970). Les succès aux élections municipales de 1971 à 2008 en
appellent d’autres :  sénateur de Moselle de 1974 à 2001,  président du Conseil général de la
Moselle de 1979 à 1982 et président du Conseil régional de Lorraine de 1982 à 1992. 

Pendant trente-sept années, ses mandats lui permettent d’agir au sein de son territoire qu’il
apprécie tant. Jean-Marie Rausch est un élu d’action et d’avant-garde, il redonne à Metz sa
beauté. Précurseur, il invente avec Jean-Marie Pelt (1933-2015) et Roger Klaine (1927-2017)
l’écologie urbaine, fonde l’Institut Européen d’Ecologie en 1971, fait de Metz une ville-jardin
et une ville moderne réconciliée avec son passé. Visionnaire, il fait prendre à Metz le virage
du XXIe siècle en aménageant le Technopôle et en créant des partenariats universitaires avec
les institutions les plus prestigieuses en France et hors des frontières. Homme de coopération,
il  crée en  1975  le  District  de  l’agglomération  messine  qui  devient  ensuite  Communauté
d’agglomération  future  Métropole  et  fonde  en  2000  le  QuattroPole  avec  les  villes  de
Luxembourg, Sarrebruck et Trèves.

Ses réussites culturelles suscitent sa plus grande fierté confortant les institutions anciennes et
créant des nouvelles.  Avec l’architecte espagnol Ricardo Bofill  (1939-2022),  il  transforme
l’ancien arsenal militaire en salle de spectacle, qu’il inaugure en 1989. Son acoustique hors-
norme en fait l’une des salles de concert les plus réputées d’Europe. En 2006, il pose, en
présence de Claude Pompidou (1912-2007), la première pierre du Centre Pompidou-Metz,
point fort de son projet de maire-bâtisseur, artisan du désenclavement de sa ville, en faveur de
l’accès à la culture pour tous.

Jean-Marie Rausch connait également une carrière émérite comme ministre d’ouverture : au



Commerce extérieur de 1988 à 1991 il défend l’économie et les savoir-faire de la France dans
le monde, avant d’être nommé aux Postes et Télécommunications en 1992. 

Afin d’honorer la mémoire de Jean-Marie Rausch, il est proposé de dénommer l’Arsenal, lieu
de  musique  reconnu  du  monde  entier  et  qui  faisait  sa  fierté :  « Arsenal  Jean-Marie-
RAUSCH »

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE DE DENOMMER l’Arsenal, situé 3 avenue Ney à Metz et dont la Ville de Metz
est propriétaire : 

« Arsenal Jean-Marie RAUSCH »

Service à l’origine de la DCM : Archives 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 8.3 Voirie

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 41 Absents : 14 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Date de retour du contrôle de légalité : 29/01/24

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20240125-127547-DE-1-1
N° de l'acte : 127547 

Date de publication sur le site de la ville : 29/01/2024

Date certifié exécutoire : 29/01/2024

------------

Pour extrait conforme,
Pour le Maire,

et par délégation :



Metz le,


